
6.6
Placements 

. . 6 juin 2013 - Vol. 10, n° 22 278

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Brookfield Global Infrastructure Securities 
Income Fund 

30 mai 2013 Ontario 

Brookfield Infrastructure Partners L.P. 27 mai 2013 Ontario 

Catégorie de société mondiale de 
dividendes Cambridge  

Fonds mondial de dividendes Cambridge 

Fonds d’obligations à rendement élevé II 
Signature 

Fonds à revenu élevé Cambridge  

Fonds d’actions canadiennes pur 
Cambridge 

Fonds de revenu CI 

Fonds de valeur mondiale CI 

Fonds de valeur internationale CI 

Fonds Pacifique CI  

Fonds américain de croissance des 
dividendes CI 

Fonds marchés nouveaux Signature 

Fonds mondial de petites sociétés CI 

Fonds mondial CI 

Fonds américain Synergy 

Fonds international Signature 

Fonds mondial sélect Signature 

Fonds canadien petite/moyenne 
capitalisation CI 

31 mai 2013 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds canadien de croissance des 
dividendes CI 

Série Portefeuilles équilibrée 

Série Portefeuilles croissance équilibrée 

Série Portefeuilles équilibrée prudente 

Série Portefeuilles prudente  

Série Portefeuilles croissance 

Série Portefeuilles de revenu  

Série Portefeuilles croissance maximale 

Fonds équilibré mondial Black Creek 

Fonds équilibré canadien Signature  

Fonds d’obligations à court terme Signature  

Catégorie de société Portefeuille géré 
Select 100a  

Catégorie de société gestionnaires 
américainsMD CI 

Catégorie de société mondiale CI  

Catégorie de société sciences de la santé 
mondiales CI 

Catégorie de société gestionnaires 
mondiauxMD CI 

Catégorie de société valeur mondiale CI 

Catégorie de société valeur internationale 
CI 

Catégorie de société sciences et 
technologies mondiales Signature  

Catégorie de société mondiale Synergy  

Catégorie de société de croissance et de 
revenu mondiaux Harbour  

Fonds mondial de dividendes Signature 

Detour Gold Corporation 27 mai 2013 Ontario 

Enbridge Inc. 30 mai 2013 Alberta 

Fonds à versement mensuel Matrix 3 juin 2013 Colombie-Britannique 

Fonds canadien de liquidités Russell 

Catégorie portefeuille diversifié de revenu 

29 mai 2013 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

mensuel Russell 

Fonds à revenu fixe Russell 

Fonds d’obligations mondiales à revenu 
élevé Russell 

Fonds Catégorie Capital de Ressources 
Blackbridge 

29 mai 2013 Ontario 

Information Services Corporation 31 mai 2013 Saskatchewan 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de marché monétaire Banque 
Nationale (parts de séries Investisseurs, 
Conseillers et O) 

Fonds de liquidités corporatives Banque 
Nationale (parts de série Investisseurs) 

Fonds de gestion de trésorerie Banque 
Nationale (parts de série Investisseurs) 

Fonds de marché monétaire américain 
Banque Nationale (parts de série 
Investisseurs) 

Fonds de revenu canadien à court terme 
Banque Nationale (parts de séries 
Investisseurs, O et R) 

Fonds d’hypothèques Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F et O) 

Fonds d’obligations Banque Nationale 

31 mai 2013 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
O et R) 

Fonds de revenu Altamira (parts de série 
Investisseurs) 

Fonds d’obligations à long terme Altamira 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers 
et R) 

Fonds de dividendes Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F, O et R) 

Fonds d’obligations mondiales Altamira 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers 
et O) 

Fonds d’obligations corporatives Altamira 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F et O) 

Fonds d’obligations à rendement élevé 
Altamira (parts de séries Investisseurs, 
Conseillers, F, O et R) 

Fonds Omega actions privilégiées (parts de 
séries Conseillers, F et O) 

Fonds d’actions privilégiées Altamira (parts 
de séries Conseillers, F et O) 

Fonds de revenu mensuel Prudent Banque 
Nationale (parts de séries Investisseurs et 
R) 

Fonds de revenu mensuel Conservateur 
Banque Nationale (parts de séries 
Investisseurs et R) 

Fonds de revenu mensuel Pondéré Banque 
Nationale (parts de séries Investisseurs et 
R) 

Fonds de revenu mensuel Banque 
Nationale (parts de séries Investisseurs, 
Conseillers, F et R) 

Fonds de revenu mensuel Élevé Banque 
Nationale (parts de séries Investisseurs et 
R) 

Fonds de revenu mensuel Actions Banque 
Nationale (parts de séries Investisseurs et 
R) 

Fonds diversifié Prudent Banque Nationale 
(parts de série Investisseurs) 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds diversifié Conservateur Banque 
Nationale (parts de série Investisseurs) 

Fonds diversifié Pondéré Banque Nationale 
(parts de série Investisseurs) 

Fonds diversifié Équilibré Banque 
Nationale (parts de série Investisseurs) 

Fonds diversifié Croissance Banque 
Nationale (parts de série Investisseurs) 

Fonds de dividendes Altamira inc. (parts de 
série Investisseurs) 

Fonds de répartition tactique d’actifs 
Altamira (parts de séries Investisseurs et 
Conseillers) 

Fonds Omega dividendes élevés (parts de 
séries Conseillers, F, O et R) 

Fonds d’actions canadiennes Banque 
Nationale (parts de séries Investisseurs, 
Conseillers et O) 

Fonds Omega actions canadiennes (parts 
de séries Investisseurs, Conseillers, F et R) 

Fonds d’actions canadiennes de 
croissance Altamira (parts de séries 
Investisseurs, Conseillers, O et R) 

Société d’investissement AltaFund (parts 
de séries Investisseurs et Conseillers) 

Fonds petite capitalisation Banque 
Nationale (parts de séries Investisseurs, 
Conseillers, F, O et R) 

Fonds croissance Québec Altamira (parts 
de séries Investisseurs et Conseillers) 

Fonds Westwood de dividendes mondial 
(parts de séries Conseillers, F et O) 

Fonds Westwood actions mondiales (parts 
de séries Conseillers et F) 

Fonds d’actions mondiales Banque 
Nationale (parts de séries Investisseurs, 
Conseillers et O) 

Fonds Omega actions mondiales (parts de 
séries Investisseurs et Conseillers) 

Fonds Omega Consensus actions 
américaines (parts de séries Conseillers, F, 
O et R) 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds d’actions américaines Altamira 
(parts de séries Investisseurs et 
Conseillers) 

Fonds Omega Consensus actions 
internationales (parts de séries Conseillers, 
F, O et R) 

Fonds d’actions européennes Altamira 
(parts de séries Investisseurs et 
Conseillers) 

Fonds Asie-Pacifique Altamira (parts de 
séries Investisseurs et Conseillers) 

Fonds d’occasions d’affaires japonaises 
Altamira (parts de séries Investisseurs et 
Conseillers) 

Fonds Westwood marchés émergents 
(auparavant, Fonds Omega marchés 
émergents) (parts de séries Investisseurs, 
Conseillers, F, O et R) 

Fonds mondial de petites sociétés Altamira 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers 
et R) 

Fonds ressources Altamira (parts de séries 
Investisseurs et Conseillers) 

Fonds énergétique Altamira (parts de 
séries Investisseurs et Conseillers) 

Fonds de métaux précieux et de métaux 
stratégiques Altamira (parts de séries 
Investisseurs et Conseillers) 

Fonds Science et technologie Altamira 
(parts de séries Investisseurs et 
Conseillers) 

Fonds sciences de la santé Altamira (parts 
de séries Investisseurs et Conseillers) 

Fonds indiciel canadien Altamira (parts de 
séries Investisseurs, O et R) 

Fonds indiciel américain Altamira (parts de 
séries Investisseurs et O) 

Fonds indiciel américain neutre en devises 
Altamira (parts de séries Investisseurs et 
R) 

Fonds indiciel international Altamira (parts 
de séries Investisseurs et O) 

Fonds indiciel international neutre en 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

devises Altamira (parts de séries 
Investisseurs et R) 

Catégorie d’actions de Corporation Fonds 
Banque Nationale : 

Catégorie rendement à court terme Banque 
Nationale (auparavant, Catégorie 
rendement stratégique Banque Nationale) 
(actions de séries Investisseurs, 
Conseillers, F, Institutionnelle et M) 

Fonds équilibré des professionnels 

Fonds équilibré-croissance des 
professionnels 

Fonds équilibré-retraite des professionnels 

Fonds d’obligations des professionnels 

Fonds à court terme des professionnels 

Fonds à revenu fixe mondial des 
professionnels 

Fonds d’actions canadiennes des 
professionnels 

Fonds de dividendes canadiens des 
professionnels 

Fonds de dividendes américains des 
professionnels 

Fonds global d’actions des professionnels 

Fonds indiciel américain des professionnels 

Fonds d’actions Europe des professionnels 

Fonds d’actions Asie des professionnels 

Fonds d’actions de pays émergents des 
professionnels 

Fonds d’actions tendances mondiales des 
professionnels 

30 mai 2013 Québec 

- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 

Brookfield Infrastructure Partners L.P. 4 juin 2013 Ontario 

Catégorie croissance du capital Aston Hill 

Fonds de croissance du capital Aston Hill 

Catégorie mondiale revenu et croissance 
Aston Hill 

Fonds mondial de croissance et de revenu 
Aston Hill 

3 juin 2013 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie croissance et revenu Aston Hill 

Fonds de croissance et de revenu Aston 
Hill 

Fonds de revenu à court terme Aston Hill 

Catégorie rendement stratégique Aston Hill 
II 

Fonds de rendement stratégique Aston Hill 
II 

Catégorie d’actions canadiennes Sprott 

Catégorie énergie Sprott 

Catégorie aurifère et de minéraux précieux 
Sprott 

Catégorie ressources Sprott 

Catégorie d’actions argentifères Sprott 

Catégorie d’actions petite capitalisation 
Sprott 

Catégorie équilibrée tactique Sprott 
Catégorie de rendement diversifié Sprott 

Catégorie d’obligations à court terme Sprott 

Catégorie de lingots d’or Sprott 

Catégorie de lingots d’argent Sprott 

31 mai 2013 Ontario 

Detour Gold Corporation 3 juin 2013 Ontario 

Eclipse Residential Mortgage Investment 
Corporation 

30 mai 2013 Ontario 

Fiducie à terme de créances Hollis II 30 mai 2013 Ontario 

Fiducie de placement immobilier 
internationale Dundee 

30 mai 2013 Ontario 

First Asset DEX 1-5 Year Laddered 
Government Strip Bond Index ETF 

31 mai 2013 Ontario 

Fonds du marché monétaire imaxx 

Fonds d’obligations canadiennes imaxx 
Fonds canadien de dividendes imaxx 
Fonds canadien à versement fixe imaxx 
Fonds d’actions canadiennes de 
croissance imaxx 

Fonds d’actions mondiales de croissance 

30 mai 2013 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

imaxx 

Fonds institutionnel gouvernemental de 
trésorerie Plus RBC 

Fonds institutionnel de trésorerie RBC 

Fonds institutionnel de trésorerie $US RBC 

Fonds institutionnel de trésorerie à long 
terme RBC 

4 juin 2013 Ontario 

iShares International Fundamental Index 
Fund 

iShares Japan Fundamental Index Fund 
(CAD-Hedged) 

iShares US Fundamental Index Fund 

iShares Emerging Markets Fundamental 
Index ETF 

iShares Canadian Fundamental Index Fund 

iShares S&P/TSX Canadian Dividend 
Aristocrats Index Fund 

iShares S&P/TSX Canadian Preferred 
Share Index Fund 

iShares S&P US Dividend Growers Index 
Fund (CAD-Hedged) 

iShares Global Monthly Advantaged 
Dividend Index Fund 

iShares Global Real Estate Index Fund 

iShares Global Infrastructure Index Fund 

iShares Oil Sands Index Fund 

iShares S&P/TSX Global Mining Index 
Fund 

iShares S&P Global Water Index Fund 

iShares BRIC Index Fund 

iShares China All-Cap Index Fund 

iShares Global Agriculture Index Fund 

iShares Balanced Income CorePortfolio
TM

 
Fund 

iShares Balanced Growth CorePortfolio
TM

 
Fund 

iShares Advantaged Canadian Bond Index 

31 mai 2013 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fund 

iShares 1-5 Year Laddered Corporate Bond 
Index Fund 

iShares 1-10 Year Laddered Corporate 
Bond Index Fund 

iShares Advantaged U.S. High Yield Bond 
Index Fund (CAD-Hedged) 

iShares 1-5 year Laddered Government 
Bond Index Fund 

iShares 1-10 Year Laddered Government 
Bond Index Fund 

iShares Advantaged Convertible Bond 
Index Fund 

Limited Duration Investment Grade 
Preferred Securities Fund 

30 mai 2013 Ontario 

Marquest 2013-1 Mining Super Flow-
Through Limited Partnership - National 
Class 

30 mai 2013 Ontario 

Marquest 2013-1 Mining Super Flow-
Through Limited Partnership - Quebec 
Class 

30 mai 2013 Ontario 

UBS (Canada) Global Allocation Fund 29 mai 2013 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie Croissance et Revenu Front 
Street 

Catégorie Tactique D’actions Front Street 

Catégorie Valeur Front Street 

Catégorie Ressources Front Street 

31 mai 2013 Ontario 

Catégorie d’obligations à rendement en 
capital tactique Powershares 

Fonds d’obligations tactique Powershares  

Catégorie portefeuille de rendement en 
capital stratégique tacticiel Invesco  

Portefeuille de rendement stratégique 
tacticiel Invesco 

4 juin 2013 Ontario 

Catégorie de société des marchés 
émergents NordOuest NEI (auparavant, 
Catégorie de société EAEO NordOuest 
NEI) 

30 mai 2013 Ontario 

Catégorie énergie propre mondiale 
Powershares 

Catégorie or et métaux précieux mondiale 
Powershares  

Catégorie eau mondiale Powershares  

Catégorie dragon d’or chine Powershares  

Catégorie Inde Powershares 

Catégorie QQQ Powershares 

30 mai 2013 Ontario 

Catégorie mondiale ressources et 
infrastructures Aston Hill 

Fonds mondial de ressources et 
d’infrastructures Aston Hill 

3 juin 2013 Ontario 

First Asset Morningstar Emerging Markets 
Composite Bond Index ETF 

29 mai 2013 Ontario 

Fonds de dividendes américains Avantage 
Dynamique (auparavant, Catégorie de 
dividendes américains Avantage 
Dynamique) 

30 mai 2013 Ontario 

Fonds de titres de créance des marchés 
émergents Manuvie 

Fonds équilibré des marchés émergents 

4 juin 2013 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Manuvie 

Fonds des marchés émergents NordOuest 
NEI (auparavant, Fonds EAEO NordOuest 
NEI) 

30 mai 2013 Ontario 

Fonds Équilibré Mawer 

Fonds Canadien D’obligations Mawer 

Fonds D’actions Canadiennes Mawer 

Fonds Marché Monétaire Canadien Mawer 

Fonds D’actions Mondiales Mawer 

Fonds Mondial De Petites Capitalisations 
Mawer 

Fonds D’actions Internationales Mawer 

Fonds Nouveau Du Canada Mawer 

Fonds Équilibré Avantage Fiscal Mawer 

Fonds D’actions U.S. Mawer 

31 mai 2013 Alberta 

Portefeuille NEI Sélect équilibré de 
catégorie de société (auparavant, 
Portefeuille NEI Sélect équilibré canadien 
de catégorie de société) 

4 juin 2013 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du prospectus 
simplifié 

Banque de Montréal 31 mai 2013 5 avril 2013 

Banque de Montréal 3 juin 2013 5 avril 2013 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du prospectus 
simplifié 

Banque Nationale du Canada 3 juin 2013 8 juin 2012 

Banque Royale du Canada 29 mai 2013 21 octobre 2011 

Banque Royale du Canada 29 mai 2013 21 octobre 2011 

Brookfield Asset Management Inc. 30 mai 2013 7 juin 2011 

Emera Incorporated 3 juin 2013 2 mai 2013 

Enbridge Inc. 30 mai 2013 10 mai 2012 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
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SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Apple Inc. 2013-05-03 Billets 143 036 726 $ 2 8 2.3 

Fonds Barrage 2013-05-01 303,8233 
unités 

31 599 $ 1 0 2.5 

High 5 Ventures Inc. 2013-04-22 Débenture 
convertible 

150 000 $ 1 1 2.3 

League IGW Real 
Estate Investment 
Trust 

2013-04-22 
au 
2013-04-26 

37 500 unités 
de catégorie I, 
série 3, 
981 280,63 
unités de 
catégorie IV, 
série 7,  
145 956,78 
unités 
convertibles, 
série 7 

1 164 737 $ 1 23 2.3 / 2.9 

Les Appartements 
Linton Inc. 

2013-05-06 6 005 actions 
ordinaires 

500 000 $ 2 0 2.10 

Mines Virginia Inc. 2013-05-08 20 000 
actions 
ordinaires 

200 000 $ 0 1 2.13 

Redstone 
Investment 
Corporation 

2013-03-01, 
2013-03-04 
au 
2013-03-09 

Billets non 
garantis 

1 450 000 $ 1 33 2.3 / 2.9 

Reg Technologies 
Inc. 

2013-03-21 730 000 
unités 

73 000 $ 1 4 2.3 / 2.5 

Ressources 
Appalaches inc. 

2013-05-07 1 000 000 
d’actions 
ordinaires, 
2 000 000 
d’actions 
ordinaires à 
titre de 
rémunération 

185 000 $ 0 6 2.3 

Shoreline Energy 
Corp. 

2013-05-03 
et 

1 745 000 
unités 

2 980 000 $ 2 13 2.3 
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Date du 
placement 
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placement 
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souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

2013-05-09 accréditives 

Skyline Commercial 
Real Estate 
Investment Trust 

2013-05-01 673 421 
unités 

6 734 210 $ 2 52 2.3 / 2.10 

Strike Graphite 
Corp. 

2013-04-30 1 500 000 
d’actions 
ordinaires 

45 000 $ 2 2 2.13 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2013-04-22 
au 
2013-04-26 

Certificats 14 082 448 $ 5 20 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2013-04-29 
au 
2013-05-02 

Certificats 8 124 056 $ 8 12 2.3 

Walton AZ Coolidge 
Landing Investment 
Corporation 

2013-04-30 16 186 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote 

161 860 $ 2 6 2.3 / 2.9 

Walton AZ Coolidge 
Landing LP 

2013-04-30 31 398 parts 
de société en 
commandite 

319 663 $ 2 5 2.3 / 2.9 

Walton CA Highland 
Falls Investment 
Corporation 

2013-04-30 13 923 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote et 
obligations 
non-garanties 

556 920 $ 1 28 2.3 / 2.9 

Walton CA Highland 
Falls LP 

2013-04-30 26 460 parts 
de société en 
commandite 
de catégorie A 
et 13 675 
parts de 
société en 
commandite 
de catégorie B 

1 021 536 $ 1 18 2.3 / 2.9 

Walton NC 
Dutchman's Creek 

2013-04-30 7 500 actions 
ordinaires de 

75 000 $ 2 2 2.3 / 2.9 
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Investment 
Corporation 

catégorie B 
sans droit de 
vote 

Walton U.S. Dollar 
Income 1 
Corporation 

2013-04-30 Obligations 
non-garanties 

404 084 $ 1 17 2.3 / 2.9 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Fonds d’affaires 
Palos, S.E.C. 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

106 113,56 
parts 

1 021 300 $ 41 24 2.3 

Fonds de revenu 
Palos, S.E.C. 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

584 423,56 
parts 

5 086 531 $ 100 37 2.3 

Fonds Rendez-vous 
Palos 

2012-01-03, 
2012-01-20 

10 616,02 
parts 

79 470 $ 60 15 2.3 

GS+A Canadian 
Equity Trust 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

7 124 490,40 
parts 

14 470 875 $ 4 66 2.3 

GS+A Credit 
Arbitrage Fund 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

2 068 762,94 
parts 

224 550 748 $ 41 706 2.3 

GS+A Enhanced 
Bond Fund 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

2 100 218,14 
parts 

225 755 491 $ 13 397 2.3 

GS+A Enhanced 
Credit Arbitrage 
Fund 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

164 386,48 
parts 

22 762 707 $ 6 86 2.3 

GS+A Enhanced 
Yield Fund 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

784 765,27 
parts 

166 383 048 $ 28 495 2.3 

GS+A Equity 2012-01-01 20 582,90 2 554 719 $ 1 10 2.3 

. . 6 juin 2013 - Vol. 10, n° 22 294

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
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Long/Short Fund au 
2012-12-31 

parts 

GS+A Focused 
Long/Short Fund 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

579 157,83 
parts 

93 655 895 $ 18 255 2.3 

GS+A Global Macro 
Fund 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

34 707,55 
parts 

3 171 919 $ 1 73 2.3 

GS+A Income 
Long/Short Fund 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

1 292 296,31 
parts 

334 307 702 $ 7 282 2.3 

GS+A Income 
Long/Short Trust 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

2 029 272,74 
parts 

208 894 664 $ 15 393 2.3 

GS+A International 
Fund 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

471 256,77 
parts 

42 479 462 $ 20 205 2.3 

GS+A Multi-Strategy 
Fund 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

639 493,63 
parts 

71 677 184 $ 34 210 2.3 

GS+A Multi-Strategy 
Opportunities Fund 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

68 755,24 
parts 

7 966 055 $ 4 33 2.3 

GS+A Multi-Strategy 
Opportunities Trust 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

68 303,98 
parts 

7 524 818 $ 2 52 2.3 

GS+A Multi-Strategy 
Trust 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

170 717,24 
parts 

18 361 494 $ 9 156 2.3 

GS+A Premium 
Income Trust 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

1 110 813,59 
parts 

125 364 636 $ 35 510 2.3 

GS+A Resource 
Fund 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

1 271 592,32 
parts 

119 970 040 $ 51 602 2.3 

GS+A Short Term 
Bond Fund 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

1 700 303,28 
parts 

158 131 881 $ 11 225 2.3 

. . 6 juin 2013 - Vol. 10, n° 22 295

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
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GS+A US Equity 
Fund 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

1 232 867,99 
parts 

128 176 842 $ 54 643 2.3 

GS+A US Premium 
Income Fund  

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

5 720 206,80 
parts 

584 482 362 $ 83 1 239 2.3 

Perennial Equity 
Portfolio 

2012-01-15 
au 
2012-12-31 

5 350 892,72 
parts 

63 139 410 $ 7 440 2.3 / 2.19 

 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

MINT Income Fund 
 
Vu la demande présentée par MINT Income Fund (le « déposant ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 30 mai 2013; 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2 (2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu le Règlement 14-101 sur les définitions c.V-1.1, r.3; 
 
Vu le terme défini suivant : 
 

« documents d’information continue » : collectivement,  
 
- les états financiers comparatifs annuels du déposant et le rapport d’audit s’y rapportant pour 

l’exercice terminé le 31 décembre 2012; 
 
- le rapport de la direction sur le rendement du déposant pour l’exercice terminé le 31 décembre 2012; 
 
- la notice annuelle du déposant datée du 27 mars 2013; 
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Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2 (2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des documents d’information continue 
qui seront intégrés par renvoi dans les prospectus simplifiés provisoires que le déposant entend déposer le 
ou vers le 3 juin 2013 (la « dispense souhaitée »); 
 
Vu les déclarations suivantes :  
 

1. le déposant est une fiducie de placement régie par les lois de la province de l’Alberta; 
 
2. le siège social du déposant est situé au 812 Memorial Drive N.W., Calgary (Alberta) T2N 3C8; 
 
3. le déposant est un fonds d’investissement à capital fixe qui est émetteur assujetti dans tous les 

territoires du Canada; 
 
4. le gestionnaire de fonds d’investissement du déposant est Middlefield Limited; 
 
5. les objectifs de placement du déposant sont de procurer aux porteurs de parts : 
  

(a) un revenu durable de niveau élevé distribué mensuellement; et 
  
(b) une méthode économiquement efficace de réduire les risques d’investir dans des titres de 

revenu élevé; 
 
6. le déposant prévoit déposer deux prospectus simplifiés provisoires en vertu du Règlement 44-101 

sur le placement de titres au moyen d’un prospectus simplifié le ou vers le 3 juin 2013. Ces 
prospectus simplifiés provisoires seront déposés dans tous les territoires du Canada. Un premier 
prospectus simplifié provisoire sera déposé afin de procéder au placement de bons de souscription 
permettant l’achat de parts du déposant et un second prospectus simplifié provisoire sera déposé 
afin de procéder à une offre d’échange et option au comptant; 

 
Vu les autres déclarations faites par le déposant. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense souhaitée à la condition que les documents d’information 
continue soient traduits en français et que leur version française soit déposée auprès de l’Autorité au plus 
tard au moment du dépôt des prospectus simplifiés définitifs. 
 
Fait à Montréal, le 3 juin 2013. 
 
 
Mathieu Simard 
Directeur des fonds d'investissement 
 
Décision n°: 2013-FIIC-0154 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
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Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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